Pharmacien Inspecteur (h/f/x)

Au sein d’une équipe multidisciplinaire (médecins-inspecteurs, pharmaciens, dentistes, infirmiers et assistants administratifs), vous collaborez à la réalisation des missions essentielles du Service d’Évaluation et de Contrôle Médicaux (SECM), à savoir : informer, évaluer et contrôler. L’objectif principal du SECM est d’avoir un impact sur les comportements de facturation et de prescription.
Afin de remplir ces missions et de réaliser cet impact, vous contrôlez la pratique professionnelle de prestataires de soins individuels ou de groupes de prestataires en ce qui concerne leur comportement de facturation ou de prescription, sur la base de l’application de l’Evidence Based Medicine, du travail en équipe et de la présentation des résultats.
Vous atteignez cet objectif au moyen des activités suivantes :
· Vous analysez les données de facturation (provenant des mutualités, des établissements de soins, des prestataires de soins ou des assurés, etc.) et étudiez la littérature afin de préparer des hypothèses.
· Vous réalisez des analyses sur le terrain.
· Vous rédigez des lettres de sensibilisation, des brochures d’information, des avertissements, des procès-verbaux de constatation, etc.
· Vous proposez un indicateur scientifique et des modifications de la nomenclature afin de prévenir la surconsommation.
· Vous représentez le SECM lors des réunions des organes de concertation au sein de l’INAMI.
Cette fonction implique un contact direct et visible avec le public. Dans ce cas, la réglementation (articles 7 et 8 de l’Arrêté royal du 2 octobre 1937) exige que le membre du personnel ne porte aucun signe visible de convictions religieuses, philosophiques, politiques ou syndicales afin de représenter le service public de manière neutre lors de ces contacts.

